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CONTRAT ASSISTANCE

(Matériel informatique)

SARL MICROWARD
Le présent contrat d’assistance informatique est conclu entre

La SCM MASCART BONDOIS 113 bis rue Jacquemars Giélée 59000 LILLE

D’une part, ci-après dénommer « le client », 
Et

La société MICROWARD INFORMATIQUE

D’autre part, ci-après dénommer « le prestataire».

Les parties aux présentes ont convenu et arrêté qui suit :

Article1 - Objet du contrat.

Par les présentes, le Prestataire s’oblige à fournir au client, qui accepte, aux conditions suivantes, un service de mise à disposition, d’assistance et de maintenance pour le matériel informatique destiné à l’activité de cabinet d’avocat. 
Article 2.Désignation du matériel informatique.

Le matériel informatique est installé sur le site suivant :


Article 3 - Obligations du prestataire.
1°) Mise à disposition de matériel

Le matériel est fourni et installé sur site par le prestataire.

2°) Prestations de maintenance et d’assistance :
Le service d’assistance comprend les opérations suivantes :

· Assistance et interventions à distance illimité sur poste informatique (environnement Windows)
· Assistance à distance (contrôle du PC à distance)

· assistance téléphonique illimité et  sur poste informatique (environnement Windows)
· Assistance et interventions matérielles sur site.
· Appel non surtaxé ligne fixe ou portable
· Contrôle trimestriel de l’état du matériel 

Le service d’assistance ne comprend pas :

· la fourniture, la vérification et l’entretien régulier de l’environnement physique du matériel informatique (locaux, climatisation, électricité, etc.)

· Les fournitures de consommables telles que rubans, disquettes, cartouches, tambours, toners, consommables divers.

· Le déplacement ou l’installation du matériel informatique autre que mécanique ou électronique.

Le prestataire s’engage à remplacer sans délai  tout matériel défectueux et à procéder au remplacement systématique de tout matériel ayant plus de 4 ans de service, quel que soit son état. 
L’assistance à distance/téléphonique  devra intervenir dans la demi-journée et lorsque l’intervention sur place est requise, au plus tard le lendemain de la demande,  étant  précisé que les prestations ne pourront  avoir lieu pendant la période de fermeture annuelle du 1er Aout au   15 aout de l’année en cours.
3°) Information et Conseil :

Le Prestataire tiendra informé le client, à l’issue de chacune de ses visites, de l’état d’usure du matériel informatique et lui signalera tout risque de dysfonctionnement ou de panne .D’une façon générale, il tiendra informé le client de toute difficulté rencontrée dans l’exercice de ses prestations.

4°) Responsabilité - Assurance.

Le Prestataire ne pourra être tenu responsable de l’immobilisation le temps de leur réparation et/ou du remplacement et ne garantit pas le manque à gagner ou les pertes résultant d’une panne ou d’un arrêt de fonctionnement ainsi que les pertes éventuelles des données du client.

La charge de la preuve de l’existence d’une faute incombe au client.

Il ne pourra être tenu de tout autre dommage direct ou indirect, à quelque titre que ce soit  consécutif au service d’assistance.

Le Prestataire souscrira pendant toute la durée du présent contrat une assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile.

Il s’acquittera des primes d’assurance et en justifiera au client à toute réquisition de ce dernier, à peine de résiliation à ses torts du présent contrat.

5°) Garantie :

Le prestataire garantit les pièces détachées ou composants installés par ses soins d’une durée égale à la durée du contrat. La présente garantie ne couvre pas les dommages dus à un accident, un mauvais entretien ou une utilisation contraire aux instructions du mode d’emploi du matériel informatique d’un cas de force majeure.

Article 4 – Obligations du client.

1 – Accès au matériel informatique – Le client s’oblige à libérer l’accès au matériel informatique et faciliter l’intervention du prestataire. Il s’engage à ne pas déplacer le matériel en un autre   lieu  sauf accord préalable du prestataire et s’interdit de réaliser lui-même ou de confier à un tiers les opérations d’installation /désinstallation du matériel.
2 – Propriété du matériel et des pièces détachées – Le matériel mis à disposition, le matériel d’essai,  les pièces détachées ou composants non montés et déposés chez le client pour l’exécution du présent contrat demeurent la propriété exclusive du prestataire, le client s’obligeant à en faire respecter la propriété.

3 – Information – le client informera le prestataire du mode d’utilisation et de fonctionnement du matériel informatique

Il s’oblige à communiquer au prestataire les règles d’hygiène et de sécurité et le règlement intérieur de son établissement principal, lieu d’installation du matériel.

Il informera le fournisseur, à chacune de ses visites, des troubles ou difficultés de fonctionnement qui pourraient affecter le matériel informatique.

Article 5 – Rémunération.

Le Tarif par poste informatique sous environnement Windows est de 
89 euro HT par poste soit 267 € HT pour les 3 postes par mois
Voir la fiche annexe pour le détail du matériel sous location.
Article 6 – Durée.

Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée avec une période minimale garantie de 1 an. Au cours de cette période minimale garantie,  le contrat ne pourra être rompu qu’en cas d’inexécution  fautive du prestataire (article 7)
Au-delà, le contrat pourra être rompu par le client  sous délai de prévenance de trois mois.
Article 7 – Résiliation - Cession du contrat.

En cas d’inexécution par l’une des parties  de ses obligations et sauf cas de force majeure, l’autre partie pourra résilier le contrat, 7 jours après une mise en demeure restée sans effet.

Il ne saurait faire l’objet de part ou d’autre, à titre principal ou accessoire, d’aucune  cession ou transmission à titre gratuit ou onéreux, sauf accord des parties 
Article 9 – Attribution de compétence.

Les parties soumettent le présent contrat au droit français.

En cas de contestation, les Tribunaux de Lille sont seuls compétents quelque soient les conditions et le mode de paiement acceptés.

Fait à LEERS , le ………………….

En 2 exemplaires.

BON POUR ACCORD



MICROWARD INFORMATIQUE
LE CLIENT 

( Signature et tampon société)

( Et toutes les pages paraphées)

Annexe

Détail du matériel sous location :

2 postes Pc format Tour , 500go disque dur , 2go ram , carte mère ASUS M4M8 , Graveur dvd , windows 7 oem 64 bit pro

1 poste Pc format tour , 1000go disque dur , 4go ram , Carte mère ASUS M4M8 , Graveur dvd, Windows 7 oem 64 bit pro , Alimentation 550watt
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